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Article premier.

L'association internationale des parlementaires de langue française
(A.I.P.L.F. ), organisation internationale de la francophonie , bénéficie ,
en France , pour l'exercice de ses missions, des privilèges et immunités
habituellement accordés aux organisations internationales .

Art. 2 .

Les conditions d'application de la présente loi seront fixées par
décret, sur proposition du ministre des affaires étrangères .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 19 décembre 1987.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


